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Entre droits et devoirs de citoyens

La période électorale pour les élections municipales bat son plein au moment de la sortie de ce Blainvillois. 
Il est opportun de se souvenir d’où nous venons et quel héritage nous souhaitons léguer aux générations 
futures.

La Révolution française de 1789, bien qu’instaurant la démocratie, n’a pas permis tout de suite à toutes les 
citoyennes et tous les citoyens de choisir directement leurs représentants par le biais du suffrage universel. 
Il a fallu attendre plus de deux siècles avant que ce processus électoral aboutisse enfin, avec le droit de vote 
accordé aux femmes le 21 avril 1944 ! Dans un premier temps accordée aux jeunes de plus de 21 ans, la majorité, 
et donc le droit de vote, est passée à 18 ans en 1974. Ce droit de vote est associé au droit de se présenter aux 
différents suffrages.

La cérémonie citoyenne que nous organisons chaque année nous permet d’échanger avec les jeunes 
devenus majeurs à l’occasion de la remise de leur première carte électorale. Elle est toujours un moment 
privilégié d’échange avec notre jeunesse. Elle est aussi un moment d’information sur les droits et devoirs de 
chaque citoyen. Il est important que ces jeunes mesurent l’importance d’exercer cette liberté individuelle 
fondamentale dans l’exercice de notre démocratie.

Cette liberté constitutionnelle nous permet d’aller voter ou de s’abstenir. Mais, afin de montrer notre 
attachement à la démocratie, il est de notre devoir de citoyen d’au moins se déplacer dans nos bureaux de 
votes. C’est une « obligation » morale que l’on doit à nos concitoyens afin de contribuer au bien commun.

Il est bien de la responsabilité de chacun de faire vivre notre modèle démocratique et surtout d’être bien 
conscients, contrairement à d’autres états dans le Monde, de la chance que nous avons de pouvoir, à chaque 
échéance électorale, nous exprimer en fonction des propositions qui nous sont faites.
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Vie municipale

Évelyne Sassetti
Adjointe en charge de la communication et des liens avec le commerce et l’artisanat

Cérémonies patriotiques

Élections municipales Repas des aînés

JEUDI 19 MARS
64E ANNIVERSAIRE DU
CESSEZ LE FEU DE LA GUERRE D’ALGÉRIE

DATES À RETENIR :
1ER TOUR, LE DIMANCHE 15 MARS 2026

2E TOUR, LE CAS ÉCHÉANT, LE DIMANCHE 22 MARS 2026

RAPPEL :
LE REPAS ANNUEL AURA LIEU
LE SAMEDI 7 MARS À LA MFC.

Les retardataires doivent prendre contact très 
rapidement avec la mairie pour s’inscrire.

DIMANCHE 26 AVRIL
JOURNÉE DU SOUVENIR
DES VICTIMES ET DES HÉROS 
DE LA DÉPORTATION

Dépôt de gerbes
18h00 au Monument aux Morts de VIGNEULLES

18H15 au Monument aux Morts de BARBONVILLE

18H40 au Monument aux Morts de BLAINVILLE 
SUR L’EAU
18H55 au Monument aux Morts de DAMELEVIERES
19H10 au Monument aux Morts de CHARMOIS
À l’issue des cérémonies, un vin d’honneur sera 
offert à Charmois.
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Une construction budgétaire particulièrement difficile cette année

Hervé Laheurte
Adjoint en charge de l’administration générale et des finances

Enfin ! Après plusieurs mois d’attente, les feux sont désormais au vert avec l’aboutissement de deux études 
techniques et une demande de dérogation à ENEDIS pour pouvoir produire jusque 36 kW/h avec les panneaux 
solaires qui vont être installés en toiture des Services Techniques Municipaux.
Ainsi, et avec le concours d’un artisan local, nous allons pouvoir mettre en œuvre l’autoconsommation électrique 
de l’ensemble de nos locaux municipaux.
Encore merci à tous ceux qui, de près ou de loin, ont contribué à l’aboutissement de ce projet.
Par ailleurs, un « parc de production électrique » photovoltaïque va voir le jour dans la zone du Douaire Saint‑Aignan, 
sur le territoire communal. Ce projet intercommunal s’étalera sur 1,3ha de zones qui ne peuvent être exploitées en 
raison de « présence de vestiges archéologiques ». Il va permettre, à la CC3M, l’autoconsommation des équipements 
intercommunaux.
Les études et la mise en œuvre seront assurées et financées par la Société d’Économie Mixte Nancy Sud Lorraine 
pour laquelle la CC3M participe au capital. Encore un exemple concret de montage intelligent entre les différentes 
structures techniques au profit de notre territoire.

Comme chaque année qui accompagne les élections 
municipales, il nous faut construire un budget de « base » 
pour l’équipe qui sera élue. Il est important de ne pas 
laisser la poussière sous le tapis et lui permettre de savoir, 
très rapidement, ce dont elle dispose pour commencer 
sa première année de mandat. Il nous faut lui donner les 
éléments de contexte de fiscalité, de montrer clairement 
l’état d’endettement de la collectivité et surtout lui 
permettre de poursuivre les actions en cours pour 
lesquelles des études ont déjà été faites et même, pour 
certaines, les engagements de subventions obtenus.

Outre les délais qui précipitent les services municipaux à 
obtenir des bilans indiscutables de la part du Trésor Public, 
il nous faut également imaginer comment maintenir 
le niveau de Services à la population et maintenir un 
niveau soutenable d’entretien et d’investissement pour 
le patrimoine communal.

Il nous faut également anticiper les diminutions 
constantes des aides de l’État qui cherche à se 
désendetter en diminuant, entre autres, les ressources 
des collectivités locales.

C’est pourquoi, très sincèrement, le niveau de l’effort 
fiscal qui sera demandé, pour 2026, aux contribuables 
blainvillois, ne pourra pas être calculé en dessous de 
l’indice du coût de la vie.
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Plan Climat

L’autoconsommation électrique
pour Blainville et pour la CC3M,
deux projets qui deviennent réalité.

Finances
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Vie associative
Patrimoine de Blainville
La riche histoire du complexe LUX‑BLAINVILLOISE
situé au 4 rue des écoles

Réf : Livre «  Évolution d’un bourg lorrain » et témoignages.  Catherine Poinsignon. Membre de l’Association.

LE PREMIER BÂTIMENT
À l’origine, il comprend une salle de cinéma, créée par les religieuses sous le  nom  de 
salle sainte Thérèse, il devient ensuite l’Eden, puis le LUX et rassemble petits  et grands 
les  vendredis, samedis et dimanches en soirée ainsi que le dimanche  matin.
 De 1947 à 1950, on utilise un projecteur 16 mm. En 1951 puis on passe au format  commercial 
de 35 mm. Le premier film proposé a été « La Tunique », un péplum  américain avec 
Richard Burton qui est le premier long métrage connu exploité en  cinémascope.
 Témoignage de Jean : « J’allais tout gamin au cinéma LUX avec ma sœur. On  n’avait pas 
la télé. Le cinéma diffusait les actualités et des publicités. Nous  avons vu « Ben‑Hur », 
« Notre Dame de Paris ». On a ri, on a pleuré, on a  embrassé nos premières filles…
 Autrefois, deux salles de cinéma divertissaient les Blainvillois : le LUX et le TRIANON.  
Ce dernier, situé face à l’actuel Carrefour Contact rue Pierre Sémard, fermera ses  portes 
en mai 1971 pour non-conformité.
 En 1973, le cinéma LUX cesse également son activité face à la concurrence des  
nouveaux complexes des villes voisines. Le projecteur est cédé à la MFC qui  proposera 
aux habitants des séances cinématographiques pendant de nombreuses  années.
 Suite à la fermeture du cinéma, le bâtiment a accueilli ensuite des associations dont  
l’école  de judo de Blainville-Damelevières, créée dans les années 1950 pour des  sportifs 
de 4 à 90 ans. Une salle pour un stand de tir y est également ouverte.

Les deux bâtiments, qui ont mal vieilli, se révèlent 
dangereux au fil du temps, les clubs doivent déménager. 
La municipalité décide alors de construire une nouvelle 
salle des sports, nommée «  Salle Léo Lagrange  » 
construite rue du Rampeux, derrière l’école Jules Ferry. 
Elle accueille le club de judo et le club de gym La 
Blainvilloise, ce dernier fêtera ses 120 ans cette année. 
Les membres du stand de tir et les scouts ont rejoint 
d’autres structures alentour.
En mai 2021, avant la démolition des bâtiments, 
l’association du patrimoine récupère les couvertines 
et quelques belles pierres du mur de clôture. Elles sont 
conservées afin de servir à un futur chantier.

À l’emplacement des deux bâtiments a été édifiée 
la résidence «  les Terrasses de Théodore  » qui offre, 
depuis l’été 2024, 20 logements locatifs pour les seniors, 
des locaux destinés au SSIAD, à l’ADMR et une salle 
municipale ouverte à la location.

LE SECOND BÂTIMENT
 Dans les années 1960, le président de l’association La Blainvilloise, Monsieur Louis  Lallement, décide de faire construire 
une salle de gymnastique moderne accolée au  cinéma LUX. Elle est construite par les membres du club pendant leur 
temps libre. Le  stand de tir est alors transféré dans les sous-sols de la salle de gymnastique.
 La Blainvilloise, dont le siège est au presbytère, était, à l’origine, un groupement de  trompettes et de gymnastique créé 
en 1905 et présidé par M. Hanser.
PETIT PLUS : dans cette parcelle de la rue des écoles, les Scouts occupaient un chalet en bois. Dans les années 1980, 
toutes leurs activités ont été regroupées dans leur local de Damelevières, local construit de leurs propres mains grâce 
à l’argent récolté lors de kermesses et autres actions.

Association du Patrimoine de
Blainville-sur-l’Eau

Contacts : 
patrimoineblainville.secretaire@gmail.com
Facebook : @Blainvillesurleaupatrimoine
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Sécurité / Environnement

Face aux manquements de certains habitants, nous nous devons de rappeler, encore une fois, certains points 
concernant l’utilisation des trottoirs. 

Tous ces manquements en matière d’incivilité et de non-respect des règles collectives conduisent à des situations 
préoccupantes. Si chacun s’octroie sa place sur le trottoir, cela peut générer des tensions entre voisins, avons-nous 
besoin de cela ?

Mais, le plus problématique reste que ce sont les piétons qui sont mis en danger 
à cause de ce manque de savoir-vivre.
Combien de fois devons-nous descendre du trottoir à cause d’une voiture mal 
garée, à cause d’une remorque qui prend toute la largeur, à cause d’une haie ou 
d’une branche qui empiète complètement le trottoir ?

Il faut penser que ce sont aussi nos enfants, nos aînés qui empruntent les 
trottoirs!

TOUS LES BLAINVILLOIS
SONT INVITÉS À PARTICIPER
À CETTE ACTION CITOYENNE.

Focus sur nos trottoirs

Laissons les trottoirs aux piétons

Nettoyage de printemps

Frédéric Vautrin
Adjoint en charge de l’environnement, du cadre de vie et de la sécurité

• Le trottoir est destiné à l’usage des piétons en priorité et non au 
stationnement des voitures.
• Le trottoir appartient au domaine public.
• L’arrêté municipal du 30 juillet 2010 indique que chaque riverain a en charge 
l’entretien de son trottoir jusqu’au fil d’eau du caniveau.

De ces trois points, résultent des règles de bon sens et de savoir-vivre :
• Aucun véhicule, ni remorque, ni objet quelconque ne peut stationner sur le 
trottoir indéfiniment sans autorisation de la mairie.
• Quand le stationnement est toléré sur le trottoir, il convient de laisser la 
place pour le passage d’un fauteuil roulant, soit au moins 1m40.
• Si une place de stationnement est dessinée devant chez vous, ce n’est pas 
votre place personnelle de stationnement, la place est à tout le monde.
• Les trottoirs doivent être entretenus par les riverains toute l’année ce qui 
inclut donc le désherbage, la propreté, le taillage des haies, le taillage des 
arbres, le déneigement.
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Éducation
et Jeunesse

En ce début d’année, les enfants ont fêté les rois et 
reines de Macaron et Brimbelle avec des galettes et 
leurs fèves. Les grands ont eu la chance de pouvoir 
faire de la luge sur de la belle neige, dans la cour 
de Jules Ferry. Bonhomme de neige, pingouins, de 
nombreuses créations pour les petits.

Les mercredis s’orientent au fil des saisons avec l’hiver 
avant l’arrivée du printemps en avril.
De nombreux ateliers cuisines ont fait la joie des petits 
et des grands : cakes salés, tartes, roses des sables au 
chocolat...
Le projet intergénérationnel des mercredis fait la joie 
des petits comme des résidents. Mené de front avec 
l’EHPAD de Blainville, l’accueil de jour et les résidents 
de Théodore, les enfants de Macaron-Brimbelle font de 
belles rencontres et passent des moments agréables. 
Jeux de société, ateliers manuels et partages de 
goûters permettent des échanges conviviaux et 
instructifs.
Les vacances d’Avril s’orienteront autour de la 
découverte des capitales du monde, à travers des 
activités culturelles : la gastronomie, les musiques, 
les danses... Les enfants pourront ainsi voyager aux 
couleurs de nombreux pays.

À Macaron et Brimbelle

6
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Inscriptions scolaires 2026-2027
Les inscriptions scolaires auront lieu en mairie du 02 au 27 mars 2026.
Sont concernées par ces inscriptions les familles dont les enfants sont nés en 2023 pour 
une inscription en première année de maternelle, et les familles domiciliées à Blainville 
sur l’Eau, souhaitant inscrire leurs enfants dans une des écoles de la commune.
Les documents sont téléchargeables et cliquables sur le site blainvillesurleau.fr, rubrique 
Enfance/Jeunesse/CMJ, onglet écoles. Vous pouvez ensuite adresser votre demande 
directement à l’adresse mail inscriptionscolaire@blainvillesurleau.fr, en n’oubliant pas 
de scanner également votre livret de famille avec les pages concernant l’enfant et les 
responsables légaux, le certificat de radiation de l’ancienne école pour les enfants déjà 
scolarisés en 2025-2026, et la demande de dérogation dûment complétée quand la 
demande d’inscription de l’enfant ne correspond pas à son+ école de rattachement.

Une réponse vous sera faite pour confirmer la bonne prise en compte de votre demande.
Pour les familles ne disposant pas du matériel informatique nécessaire, le dossier papier est à retirer et à rendre à 
l’accueil de la Mairie aux horaires d’ouverture.

En ce début d’année, l’accueil des scolaires s’est poursuivi. Il a permis aux enfants, aux parents ainsi qu’aux équipes 
pédagogiques de découvrir des jeux adaptés, pensés en fonction des âges et des besoins de chacun.
La soirée jeux d’enquêtes a rencontré un franc succès : de nombreux participants ont pu se glisser dans la peau de 
détectives et résoudre des affaires issues de jeux aux approches variées. À l’issue de la soirée, ces jeux ont été intégrés 
aux étagères de la Ludothèque.
Le tournoi Mario Kart annuel a également fait son retour. Organisé dans une ambiance à la fois compétitive et 
conviviale, il a rassemblé des joueurs motivés, tous désireux de repartir avec la coupe.

Pour les mois de mars et avril, de nombreuses 
animations sont encore prévues. Parmi elles, une 
journée dédiée à notre partenaire BioViva, ainsi 
que les thématiques « Mets-toi au vert » et « Mes 
premiers jeux de rapidité ».
Des temps forts viendront compléter cette 
programmation, avec notamment une soirée Blind 
test couleurs et une soirée jeux libres, ouvertes 
aux petits comme aux grands.
Pour suivre l’actualité des Castors, rendez-vous sur 
les réseaux sociaux : Instagram et Facebook.

La rentrée dans nos écoles

À la Ludothèque

À venir :

Nadia DORE
Adjointe en charge de l’éducation et de la jeunesse
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Vie associative
Deux Blainvillois ont été mis à l’honneur et ont reçu la médaille de la ville
La cérémonie des vœux, ce vendredi 9 janvier, a été l’occasion pour le maire de dresser un bilan de l’année 
écoulée, de remercier les différents acteurs contribuant à la vie de notre cité et de mettre à l’honneur des 
habitants exemplaires de par leur parcours citoyen, associatif ou suite à des actions personnelles remarquables.
Cette année, ce fut deux responsables d’association, Pascal Chaxel de l’Association des Donneurs de Sang et 
Fréderic Marchal de l’Association des Baskets Solidaires. Chacun a reçu des mains du maire la médaille d’honneur 
de la ville gravée à son nom.

Pascal CHAXEL
 
Pour son engagement et son dévouement, nous avons 
été heureux de remettre la médaille de la ville à ce citoyen 
précieux pour notre commune.
Depuis 40 ans au service des donneurs de sang

Pascal est né en 1957. Il est une figure bien connue des 
Blainvillois, et même au-delà, de par sa vie professionnelle. 
Très avenant et toujours prêt à rendre service, c’est 
naturellement qu’il s’est engagé auprès des donneurs de 
sang. Cela dure depuis 40 ans. Actuellement, il est président 
de l’Association pour le Don de Sang Bénévole (ADSB), il 
anime un groupe d’une dizaine de personnes dont Madame 
Marie Curiat, son binôme indispensable depuis un certain 
temps également.
Son dévouement et le nombre d’années d’engagement sont 
reconnus au niveau national puisque Pascal a été distingué 
par le titre de chevalier puis d’officier du Mérite du sang.
Au niveau local, il organise, tout au long de l’année et d’une 
main de maître, les différentes collectes de sang à Blainville et 
à Damelevières pour lesquelles il est toujours prêt à accueillir 
de nouveaux donneurs.

Un citoyen dévoué et engagé dans la vie de notre commune.
De plus, il est toujours présent, avec son équipe, dans les différentes manifestations municipales pour lesquelles les 
associations sont sollicitées par la mairie : retraite aux flambeaux du 14 juillet, journée des associations, jumelage 
avec Lambrecht et Fête du vélo où l’association tient la buvette. Il a à cœur de mettre en avant et de montrer le 
dynamisme de l’association.

Pascal est également un citoyen impliqué dans la vie de la commune car nous pouvons toujours compter sur lui 
pour la tenue des bureaux de vote, entre autres.

Un grand merci au nom de tous les Blainvillois !
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Frédéric Marchal

La Ville a honoré son engagement solidaire et son parcours au 
service des autres
Résident de Blainville, éducateur spécialisé de profession et 
ultratrailer passionné, Frédéric MARCHAL est avant tout connu 
pour son engagement citoyen et solidaire. Il est le président 
fondateur de l’association “Les Baskets Solidaires”, une initiative 
devenue au fil du temps un véritable moteur de mobilisation 
collective.
À travers le sport, et plus particulièrement la course à pied, 
Frédéric MARCHAL a su démontrer que l’effort individuel pouvait 
devenir un formidable levier au service de causes solidaires.
Une idée exemplaire durant la période COVID :
Dans un contexte marqué par l’isolement et la rupture du lien 
social, Frédéric MARCHAL a su faire preuve d’une capacité 
d’innovation remarquable. C’est ainsi qu’est née l’idée du premier 
24h Solidaire, organisé initialement “en off”, au profit de l’EHPAD, 
avec un message clair : rester actif, solidaire et engagé, même en 
temps de crise.
Les animations proposées, accessibles à tous sportifs aguerris ou 
novices, jeunes, seniors ou personnes en situation de handicap ont 
permis de mobiliser habitants et commerçants, avec près de 60 
partenaires impliqués.

Des actions concrètes et fédératrices.

Depuis la création de l’association, de nombreux événements solidaires ont vu le jour à Blainville ou à Damelevières, 
parmi lesquels les 24h Solidaires, les 100 km de Noël, Halloweekiden, OMI (One Miles Infinity).

À ces manifestations s’ajoutent de nombreux appuis apportés aux communes et aux associations locales, Boucles HDP, 
À vos baskets, buvette du NJP, ainsi qu’aux associations Entre deux eaux, ACBD Football, O’ rendez-vous des voisins, La 
Passerelle, Les Cousettes solidaires et bien d’autres.

Grâce à cette dynamique, près de 50 000€ ont été redistribués par cette association au profit de structures et 
bénéficiaires solidaires, majoritairement locaux : EHPAD, ASHJA, CMJ de Blainville et Damelevières, foyer des jeunes de 
Damelevières, ICL, Nina Rayon de Soleil, Pupilles des sapeurs-pompiers …
Frédéric MARCHAL est un fédérateur capable de rassembler coureurs, bénévoles, partenaires, donateurs et citoyens 
autour de valeurs communes.

Des valeurs au cœur de l’action municipale.
Dynamisme, sens du collectif, générosité et citoyenneté active : autant de valeurs incarnées par Frédéric MARCHAL qui 
participent pleinement au rayonnement des valeurs portées par la Ville.

Une reconnaissance pleinement méritée.
Par l’attribution de la Médaille de la Ville, la Municipalité a souhaité saluer un engagement sincère, durable et 
profondément inspirant.

Un grand merci à Frédéric MARCHAL, dont l’énergie et l’altruisme doivent être source d’exemple pour l’ensemble des 
habitants.
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• LA RECYCLERIE SUR L’EAU
De ces quatre associations, c’est la plus récente mais elle a déjà pris une place importante 
dans la vie de notre commune. Après le départ, fin 2025, de la présidente à l’origine du 
projet, un bureau provisoire avait été mis en place. À l’issue de l’AG du 23 janvier, ce 
bureau a été confirmé et élu à l’unanimité par l’ensemble des membres présents. Carole 
Vautrin, présente depuis la création de la Recyclerie, a été désignée présidente. C’est 
entourée d’une équipe quasi exclusivement féminine qu’elle aura à cœur de mener à 
bien cette démarche de récupération, valorisation et vente, à très petit prix, des différents 
objets qui leur sont amenés. Tout le monde s’y retrouve dans ce concept où les objets retrouvent une seconde vie. La 
mairie est heureuse de soutenir ce beau projet par le prêt du local que la nouvelle équipe a réaménagé à sa convenance.

Vous pouvez suivre ce beau projet et être régulièrement informé des différents articles proposés via la page Facebook : 
LarecycleriesurLO et, encore mieux, leur rendre visite au 2C Rue de Gerbéviller à Blainville.
Pour les contacter / par mail : recycleriesurleau.bureau@gmail.com
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• LES FRELONS
L’association emblématique de motards de Blainville, mais connue bien au-delà, 
était dirigée par Thierry Grosjean jusqu’à présent. Celui-ci ayant décidé de passer 
la main tout en restant adhèrent, c’est Manu Mauri, habitant de Blainville, qui a 
été élu président à l’unanimité lors de l’AG du 04 janvier dernier. Ce changement 
n’apportera pas de bouleversement majeur, l’association poursuivra les activités en 
place depuis de nombreuses années. Les sorties saisonnières et les séjours à moto 
continueront à rassembler ce groupe d’amis. Cette association est avant tout un lieu 
de retrouvaille pour les amoureux de la moto qui apprécient de se retrouver lors 
de sorties à la découverte de nos régions. L’association Les Frelons continuera à 
participer aux manifestations organisées par la mairie comme la Foire de printemps, la Retraite aux flambeaux du 14 
juillet ou la Journée des associations.
Pour les contacter / Manuel Mauri :  06 29 53 45 64 ou par mail : frelons54@gmail.com

• L’ENTRE DEUX EAUX
Cette association a fêté ses 10 ans en 2025. Martial Binda en était le président depuis sa 
création. Après avoir décidé de quitter son poste, un nouveau président a été élu lors 
de l’AG du 8 janvier. C’est Joël Barbarat, un des membres fondateurs de l’association, 
qui succède à Martial. Joël poursuivra le travail effectué durant ses 10 ans d’activités 
au combien intenses et appréciées de l’ensemble de la population. Que ce soient les 
écoliers, les membres d’autres associations ou bien de simples citoyens, tous profitent 
chaque jour du travail effectué sur ce site naturel qui avait été délaissé. De nombreux 
partenariats avec d’autres associations et collectivités sont mises en place pour faire 
aboutir les différents projets tout au long de l’année.

Vous pouvez vous rendre compte du travail accompli et des nombreuses actions menées autour de la biodiversité et de 
la protection environnementale en parcourant la page Facebook : L’ENTRE DEAUX EAUX.
Pour les contacter / par mail : entredeuxeaux.54360@gmail.com

• ASSOCIATION DU PATRIMOINE DE BLAINVILLE-SUR-L’EAU
Cette association a été créée il y a quelques années par une figure bien connue de 
Blainville, ancien antiquaire et passionné de patrimoine, Jean Remetter, dit Jeannot. 
Il a décidé de céder sa place lors de l’AG du 20 janvier dernier. C’est Frédéric Vautrin, 
tout aussi passionné par le patrimoine de notre commune qui a été élu président. 
L’association continuera son travail, sous l’œil bienveillant de Jeannot qui devient vice-
président. Son action la plus visible actuellement est la fontaine restaurée et mise en 
place devant le contrôle technique à l’entrée de Blainville, coté Mont-sur-Meurthe.
Vous pouvez les suivre via leur page Facebook : Patrimoine de Blainville-sur-l’eau 
ou leur site internet : patrimoineblainvil.wixsite.com/website. Si vous êtes intéressé ou attiré par le patrimoine de notre 
cité, n’hésitez pas à les rejoindre.
Pour les contacter / par mail : patrimoineblainville.secretaire@gmail.com ou via le formulaire de contact de leur site.
Pour les contacter / par mail : entredeuxeaux.54360@gmail.com

Le début d’année est la période des Assemblées Générale dans les associations. Quatre d’entre elles ont procédé, 
entre autres, aux changements de leur président. Ces renouvellements de bureau assurent la continuité de ces 
associations et rendent pérennes leurs activités. Nous ne pouvons que féliciter ces différentes personnes pour leur 
engagement, leur souhaiter bon courage et les assurer du soutien total de l’équipe municipale.
UN GRAND BRAVO À EUX POUR LEUR IMPLICATION !

Du changement à la tête de nos associations.

Michel GUTH
Conseiller municipal délégué à l’appui au tissu associatif
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Sport et vie associative
« À vos baskets » le rendez-vous sportif ouvert à tous

Pour rappel, depuis plusieurs années maintenant, la commune vous invite à bouger en toute simplicité avec l’animation 
sportive « À vos baskets », un moment convivial placé sous le signe du sport, de la santé et du partage. L’objectif est 
simple : se faire plaisir seul, en famille ou entre amis, dans une ambiance détendue. Cette animation mensuelle 
remporte toujours un vif succès.
Ouverte à toutes et tous, sans inscription et entièrement gratuite, cette animation propose des parcours de 5 et 10 
kilomètres, accessibles en marche ou en course à pied, selon les envies et les niveaux de chacun.

Éditions spéciales
Certaines éditions prennent une forme différente, notamment en semi-nocturne durant l’été , à l’occasion d’Octobre 
Rose ou avec des formules types auberges espagnoles. Ces rendez-vous particuliers sont organisés quelquefois en 
collaboration avec des associations locales et peuvent se dérouler sur d’autres sites de la commune.
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Michael Lemoine
Adjoint en charge du développement sportif de la ville et de la logistique des manifestations municipales

Rythme : En moyenne, un dimanche par mois, chacun peut 
venir participer librement.

RDV : • 9h : départ de la marche de 10 km
• 10h : départ de la marche de 5 km et
des courses de 5 et 10 km
• 11h : rafraîchissement offert par la mairie,
moment idéal pour échanger et se retrouver

Lieu de départ et d’arrivée :  Au Lavoir – Rue de la Filature

Que vous soyez sportif régulier ou marcheur occasionnel,
« À vos baskets » est l’occasion idéale de bouger à votre rythme, de partager 
un moment chaleureux au cœur de la vie locale et faire de belles rencontres.
ALORS, À VOS BASKETS …
ET RENDEZ-VOUS LE DIMANCHE 8 MARS PROCHAIN !
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Culture & Animations
À la Médiathèque

NUIT DE LA LECTURE
La 7e édition des « Nuits de la lecture » a eu lieu le 
samedi 24 janvier de 14h00 à 18h00.
Le thème tournait autour des villes et campagnes :
«La ville est ce lieu de tous les possibles, ou de 
toutes les angoisses, propice à la réflexion morale 
et sociale. Autre lieu d’inspiration pour la littérature, 
la campagne vient quant à elle questionner notre 
rapport à la terre et à la nature.»
Dictées ludiques enfants, ados et adultes, quizz sur 
les capitales européennes et sur les États-Unis..., 
ont affiché complet !
Les premiers prix ont été récompensés par des 
cartes-cadeaux et les autres participants ont 
également reçu un lot.
Merci à tous les participants et à l’ensemble des 
bénévoles pour leur présence !
À l’année prochaine pour la 8e édition !

ANIMATIONS SCOLAIRES

Les animations à destination des enfants des 
écoles ont repris.
Chaque classe se rend à la Médiathèque pour 
découvrir les lieux, emprunter des livres et 
participer à des ateliers dont les thèmes ont 
été choisis par leurs enseignants.
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MERCREDI 11 MARS DE 14H30 À 16H30
CONTES ET BRICOLAGE SUR LE THÈME DE 

CARNAVAL, FABRIQUE TON ARLEQUIN. 
Atelier gratuit à partir de 6 ans.
Inscriptions à la Médiathèque.

MERCREDI 1ER AVRIL 2026 À 14H30
CAFÉ LITTÉRAIRE

 Rencontre avec l’auteur Gisèle SCHANNE qui 
dédicacera son livre

«  Aux portes de Saint Pierre ». 
Inscriptions à la Médiathèque.

À venir...
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Nadine GALLOIS
Adjointe en charge de la culture et des animations

À L’Atelier des Arts sur l’Eau - École de musique et de théâtre

Nos rendez-vous

Nous vous proposons un jeu-concours 
pour découvrir le thème de notre gala 
2026. Le jeu est basé sur la découverte 
des trois mots du thème de cette année.
Résoudre les deux énigmes présentées 
ci-contre, vous permettra de trouver les 
deux premiers mots du thème.
Découvrir un sigle dont les lettres seront 
disséminées dans les rues du Haut des 
Places vous permettra de trouver le 
dernier mot.

Énigme 1
À travers la lecture du texte ci-dessous, trouvez le mot qui résume la force et la vitalité de cette danseuse.Elle était au courant de la puissance qui vibrait dans chacun de ses gestes, qui semblaient suivre un flux invisible.
Il n’y avait aucune tension, les pas glissaient avec fluidité.
Ses chorégraphies étaient électriques.

Énigme 2
Ce mot est aussi un préfixe : 7-5
Énigme 3
1/ Repérez les 3 lettres sur des lieux  stratégiques dans le 
secteur du Haut des Places2/ Reconstituez le sigle d’un lieu bien connu à Blainville

Laissez parler votre curiosité et prouvez-nous vos talents d’enquêteur. Une seule réponse par participant !

• LE SAMEDI 14 MARS À 20H, les classes de théâtre enfants et ados seront sur la scène de la MFC
Cette représentation sera basée sur la créativité des jeunes comédiens qui ont écrit la totalité 
des saynètes présentées. Le groupe des enfants jouera une suite de sketchs sur le thème du 
monde à l’envers.
Un monde à l’envers idéal serait un monde où les adultes deviendraient les enfants, et où les 
enfants deviendraient « les grands »… Plus de punitions, on oublie les dictées et les restrictions ! 
Les enfants prendraient alors le pouvoir, le tout avec une bonne pincée d’humour !
L’atelier des ados, quant à lui, donnera une suite de sketchs sur le thème des réseaux sociaux 
et de l’impact sur leur vie, un monde où les préoccupations sont celles d’un âge de moins en 
moins insouciant …
Cette thématique sera interprétée avec beaucoup de poésie et d’autodérision. Les jeunes 
comédiens vous emmèneront dans leur monde teinté d’humour, et d’émotions…

• LE SAMEDI 28 MARS À 15H, les musiciens et musiciennes fêteront l’arrivée du printemps  à 
la MFC dans un répertoire des plus éclectiques.
Divers groupes et solistes se produiront pour ravir le public. Nous vous attendons nombreux !

• LE VENDREDI 10 AVRIL, un concert sera donné à l’église de VIGNEULLES

• Un stage de jazz se déroulera LE SAMEDI 11 AVRIL À 14H à l’Atelier des Arts.

Pour tous renseignements : 06.44.29.96.91 ou emea@blainvillesurleau.fr.
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À gagner : 
DES PLACES POUR LE GALA DU GROUPE 
ORAGE le 30 mai  2026 et DES BONS 
D’ACHAT (restaurants, commerces, etc.)

Un seul gagnant, tiré au sort, parmi celles et 
ceux qui auront trouvé le thème exact ou s’en 
seront le plus approchés.
Date limite de participation : fin mars
Comment participer ? 
Écrivez votre réponse (le thème du gala) sur 
une feuille en indiquant votre nom, prénom et 
coordonnées. Glissez-la dans une enveloppe et 
remettez-la lors des répétitions.
Ou donnez votre réponse par texto en 
indiquant votre nom, prénom et coordonnées 
au 06 81 36 80 91.

JEU - CONCOURS OUVERT À TOUS
ORGANISÉ PAR LE GROUPE ORAGE - DANSE MODERNE CHORÉGRAPHIQUE
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Agenda
Dimanche 8 mars
À VOS BASKETS
Rendez-vous au lavoir

Samedi 14 mars
SPECTACLE DE THÉÂTRE

DES CLASSES ENFANTS ET ADOS
20h à la MFC

Samedi 28 mars
CONCERT DE PRINTEMPS

15h à la MFC

Dimanche 5 avril
CHASSE AUX ŒUFS

Animation gratuite sans inscription
À 10h pour les enfants jusqu’à 5 ans                                                                                                                                             
À 11h pour les enfants de 6 à 11 ans                                                                                                                                       

Forêt du haut des Places

Samedi 25 avril
NETTOYAGE ÉCO-CITOYEN

à partir de 9 h, à la carrière du Haut des Places

Comme chaque année, 
convivialité, animations et 
bonne humeur seront au rendez-vous ! Réservez votre journée.

FOIRE DE PRINTEMPS 2026
La fête foraine sera ouverte dès vendredi 1er mai 2026,

pour une durée de trois jours.

Samedi 2 mai
Ouverture officielle de la Foire de printemps à 14h30

• Distribution de bonbons dans la foulée.
• Espace forain.

• Apéro-concert à 18H00.
• Buvette et petite restauration proposées par ACBD Basket

Dimanche 3 mai
La Foire de printemps battra son plein toute la journée, 

de 11h00 à 18h00, avec les différents espaces :
• Vide-greniers (installation de 6h00 à 8h00), 

piloté par la Recyclerie sur l’eau.
• Espace commercial, piloté par La Passerelle.

• Espace forain.
• Buvette et restauration de 9h00 à 20h00,

tenues par ACBD Basket.
Des animations tout au long de la journée :

• Défilé d’ouverture à 11h00.
• Pot de l’amitié offert par la mairie à 12h30.

• Concours de râpés, ouvert à tous (sur inscription)
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